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PV de la réunion de l’Organe d’Administration de la FEFB ASBL 

Samedi 20 novembre 2024 à 19h00 (en ligne) 
 
Présents : Iris Descamps Delvingt, Florent Gillot, Raphaël Jacob, Quentin Padovano, Ludwig 
Sputael, Pascal Vandervorst.  
 
Absents : / 
 
Raphaël assure le rôle de Secrétaire pour ce PV. 
 
ORDRE DU JOUR 
 

0. Accueil des membres de l’OA  

 
1. Approbation PV réunion précédente (16 novembre 2024) 

L’approbation du PV du 16 et du 20 novembre sont prévus pour la prochaine réunion de l’OA qui 
est fixée pour le mercredi 18 décembre 2024 à 20h00.  
 

2. Calendrier 2025 – Attributions  
 

a. Individuels francophones : 28/05 au 01/06 par Sambreville (902).  
 

b. Inter-Cercles francophones :  

 
i. R1 – 13/04 – Club à définir  

 
ii. R2 – 11/05 – Namur (901) 

 
iii. R3 – 25/05 – Club à définir  

 
iv. R4 – 29/06 – Échiquier Mosan (618)  

Plusieurs relances vont être réalisées par Ludwig (CRELEL), Pascal (TAL, Arlon, Mons, Wavre) et 
Florent (Charleroi, Sambreville) pour les dates manquantes. Quentin souhaite mener une réflexion 
sur une étape bruxelloise en 2026. Raphaël évoque la réflexion d’une conférence Est/Ouest.  
 

c. Rapides FEFB : 07/09 par Namur (lien Mémorial Decrop).  
 

d. JEF : 
 

i. R1 – 08/02 – Anderlues (525)  
 

ii. R2 – 06/04 – CREC Charleroi (501)  
 

iii. R3 – 26/04 – Rochefort (906)  
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iv. R4 – 17 ou 18/05 – Club à définir 
 

v. R5 – 28/06 – Échiquier Mosan (618)  
 

vi. R6 – 13 ou 14/09 – Anthisnes (609) 
 

vii. R7 – 11/10 – Nivelles (953)  
 

viii. R8 – 08/11 – Sambreville (902)  
 

ix. R9 – 20 ou 21/12 – Namur (901)  

Cette année 2025, Saint-Ghislain (549) est prioritaire pour une date mais il doit cependant présenter 
une candidature pour une ronde précise.  
 

e. Inter-écoles provinciaux (confirmations voir PV 20/11) :  
 

i. 11/01/2025 – Hainaut – Institut Sainte-Anne de Gosselies (Timothé) 
 

ii. 18/01/2025 – Bruxelles – Institut Cardinal Mercier (Victor Vanden Bulcke) 
 

iii. 18/01-2025 – Brabant Wallon – Athénée Royal de Nivelles (Santino 
Vivone) 
 

iv. 19/01/2025 – Liège/Luxembourg – Athénée de Liège 
 

v. 22/03/2025 – Namur (IATA) – Finale FEFB primaires  
 

vi. 23/03/2025 – Namur (IATA) – Finale FEFB secondaires  
 

vii. 05/04/2025 – Finale nationale  

 
f. Blitz FEFB 2025 : Pascal souhaite organiser ce type de compétition. Le Secrétaire 

propose de confier cette nouvelle organisation aux nouveaux clubs pour les faire 
connaître parmi nos membres. Pascal entame des démarches auprès de divers clubs.  
 

3. Répartition des missions et suivis au sein de l’OA  

Après échanges, l’OA doit réaliser les suivis ci-après :  
 

- Création de nouvelles adresses mails (Christian, Quentin, Timothé). 
- Recevoir les accès pour les adresses mails existantes (Présidence, Arbitrage, Trésorerie). 
- Envoi des codes du site internet à Iris et à Ludwig. 
- Réflexion sur le site internet (nom de domaine).  
- Envoi d’une copie recto/verso des cartes d’identité et des preuves de domicile pour Florent 

et pour Ludwig.  
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- Réaliser la formation d’arbitrage (Ludwig – Pascal – Timothé) avec l’idée de faire un module 

sur quelques jours à La Marlagne (ndlr : cela se tiendra sur 2 week-ends en vue de 
l’indisponibilité du lieu). L’examen est prévu le 24 mai à Namur.  

- Réaliser la formation animateurs (2 modules) les 1-2-3-4 mai avec Florent et Iris (+ 
éventuellement Frédéric si intéressé).  

- Établir le calendrier 2026, notamment pour les dates jeunesse (exemple : demander à la 
salle à Andenne pour qu’elle soit déjà réservée bien à l’avance). 

- Modifier la forme des rapports jeunesse et la temporalité d’envoi. Il est réfléchi, non arrêté, 
de permettre 5€ de subvention par jeunes affiliés dans un club. Proposition sera faite pour 
le prochain CA par Florent.  

- Fixer un moment de préparation pour les CBJ avec les bassins géographiques.  
- Renouvellement du « club des 8 » (féminine, - de 20 ans et – 14 ans). La proposition du 

Responsable Jeunesse est de travailler avec des coachs (Nicola Capone, Quentin Fontaine, 
François Godart). Le Secrétaire appuie pour que des formations avec les corps 
intermédiaires puissent également se faire. Nous devons penser à tout le monde et être un 
tremplin dans l’accompagnement de nos jeunes, non uniquement pour une élite jeunesse.  

4. Divers  
 

a. Carnet pédagogique (fascicule avec exercices/kit de démarrage jeunesse) : Projet en 
réflexion qui pourrait amener de la visibilité à la FEFB.  
 

b. Licences G : Florent reprend ce point et sera épaulé par Pascal.  
 

c. Subside TAL : Le Secrétaire va prendre contact avec Marcel Lafosse (TAL, 621).  
 

d. Arbitrage : Ludwig va prendre contact avec Geoffrey Desadeleer et Olivier Caufriez 
pour la bonne nouvelle ainsi qu’avec Luc Cornet (paiements, FIDE,...).  
 

e. Comptabilité : Nous avons deux personnes ressources qui pourraient reprendre 
cette lourde tâche. D’une part, Philippe Descamps (papa d’Iris). D’autre part, 
Thierry Potie (via Raphaël) qui solliciterait 1000€ pour une comptabilité simple, 
2000€ pour une comptabilité générale (double).  
 

f. Tournoi mixte 7 décembre : Information aux membres du CA.  
 

g. Chess’Tival : Projet prévu le 20 juillet 2025 qui sera présenté et budgétisé par Iris.  
 
Fin de la réunion à 22h26.  
 


